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PRINCIPES DES CALCULS CARBONE RE2020



Principes des calculs Carbone de la RE2020 4

Rappel : Icbâtiment = Icconstruction + Icénergie       avec      Icconstruction = Somme des Iccomposant

Quantité du 
composant 

Donnée 
environne-

mentale
Iccomposantx =

▪ Issue des DPGF et/ou plans…

▪ Découpage par lots et sous-lots

▪ Attention à l’unité d’expression

Par ordre de priorité :

▪ Donnée individuelle (du fabricant)

▪ Donnée collective (attention cadre de validité)

▪ Donnée par défaut (majorante)

Ex : 230 m² isolant lambda 32 ép. 160 mm Ex : FDES Isover GR 32 nu 160 mm
4,84 kg éq. CO2 par m² (total cycle de vie)

230 x 4,84 = 1 113 kg éq. CO2

(total cycle de vie, pour ce composant,
et à l’échelle du bâtiment)

PRINCIPE DU CALCUL DE ICCONSTRUCTION
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LA RÉALISATION DE FDES : DÉROULÉ ET CONTENU



La réalisation de FDES : Introduction 6

L’ Analyse de Cycle de Vie

= LA MÉTHODE
La Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire

= LE LIVRABLE

PRODUCTION

CONSTRUCTION

VIE EN ŒUVRE

FIN DE VIE

BENEFICES
AU-DELÀ DU CDV

 Inventaire
 Impacts
 Interprétation

ISO 14040
ISO 14044

 FDES
 Rapport

NF EN 15804+A2
NF EN 15804/CN
Éventuelle RCP*
Programme INIES
Règlementation FR

*Règle de Catégorie de Produits

Écoconception, marketing environnemental, ACV bâtiment…
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Échelle bâtiment

= ACV
Échelle produit ou pré-produit

= ICV
Échelle composant

= DEP/FDES

NF EN 15643
ACV = Analyse de Cycle de Vie

NF EN 15804
DEP = Déclaration Environnementale Produit

FDES = Fiche de Décl. Environnementale et Sanitaire

ISO 14040/44
ICV = Information sur le Cycle de Vie
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CONSULTANTENSEMBLE DECLARANT

1 CADRAGE 
GÉNÉRAL

Produits couverts
Unité fonctionnelle/déclarée
Durée de vie de référence
Frontières et coupures

2 COLLECTE 
INITIALE

Collecte simplifiée
Compréhension du métier
Premier modèle ACV
Documentation existante

3 ANALYSES 
PRÉLIMINAIRES

Analyse de gravité et sensibilité
Ordres de grandeur résultats
Processus les plus contributeurs
Paramètres les plus sensibles

4 COLLECTE 
COMPLÉMENTAIRE

Identification des produits
Paramètres sensibles maitrisés
Moyennes et variabilité
Informations complémentaires

5 FINALISATION 
MODÈLE ACV

Données primaires
Scénarios
Données secondaires
Paramétrage du modèle

R Réunion

V Vérificateur

ÉTAPES DE LA RÉALISATION D’UNE FDES (AVEC ESTEANA)

6 CALCULS ET 
LIVRABLES

Y compris variabilité
Éventuel cadre de validité
Édition FDES et rapport
Vérification FDES
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+
FDES

FDES

Rapport

RAPPORT

VÉRIFICATION ET PUBLICATION D’UNE FDES

Le programme INIES

 Conventionné par l’État suivant arrêté 31/08/2015

 Habilite les vérificateurs (initial et renouvellement)

 Gère les réclamations sur les FDES publiées

 Une vingtaine de vérificateurs habilités actifs

 Interprétations et harmonisation des pratiques

La base INIES

 5000 FDES et 1700 PEP à date

 Accessible à la consultation manuelle

 Connectée aux logiciels d’ACV bâtiments

Vérification FDES+Rapport

Publication FDES (5 ans)

FDES

Retour



10

CONTENUS CLÉS D’UNE FDES



Contenus clés d’une FDES 11

Références aux normes en vigueur pour les FDES

Visuel du ou des produits couverts par la FDES

Titre de la FDES

Nom du déclarant

Logo du déclarant

Millésime (date de publication de la fiche)
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Déclarant : il s’agit soit du fabricant (FDES individuelle), soit d’un syndicat, d’une association, d’une 

fédération… (FDES collective)

Type d’ACV : « du berceau à la tombe » exigée en France. On intègre toutes les étapes du cycle de vie : 

matières premières, fabrication, transport, mise en œuvre, vie en œuvre, fin de vie. Seul le module D, 

servant à mettre en avant les bénéfices liés à la valorisation des déchets en fin de vie, est optionnel. Pour 

les produits bois il est en général déclaré puisque ces produits sont valorisés au moins partiellement en 

fin de vie.

Produits couverts : pour une FDES individuelle, il s’agit en général des références commerciales des 

produits couverts. Pour les FDES collectives un renvoi est fait vers un cadre de validité (voir dans les pages 

suivantes).

Impacts déclarés : sauf lorsqu’un seul produit est couvert par la FDES, un produit de référence est défini 

pour représenter l’ensemble des produits couverts. Sa représentativité doit être démontrée (on peut par 

exemple utiliser un produit moyen pondéré par les volumes des ventes, ou le produit le plus courant…)

Date de validité : les FDES sont valables 5 ans

Paragraphe relatif à la vérification
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Description du produit

Permet à l’utilisateur de la FDES de bien comprendre de quel produit l’on parle, notamment de certaines 

limites, par exemple : zone de production, destination, type de mise en œuvre, liste des composants, 

caractéristiques techniques, normes et référentiels...

Tableau concernant la durée de vie de référence

Aussi appelée DVR, elle est une des principales notions relatives aux FDES. Elle correspond à la durée sur 

laquelle l’unité fonctionnelle et les performances du produit sont maintenues.

Le choix de la DVR doit être dûment justifié. Les calculs d’indicateurs environnementaux doivent tenir 

compte de l’éventuelle maintenance nécessaire pour que les performances soient assurées sur toute la 

DVR.

La DVR du produit est à distinguer de la durée de vie du bâtiment. Lorsque l’on réalise l’ACV d’un 

bâtiment on prévoit le remplacement des produits ayant une DVR plus courte que celle du bâtiment.

Unité fonctionnelle

Une des notions les plus importantes relatives aux FDES. C’est elle qui permet la comparaison des FDES et 

leur intégration dans les ACV de bâtiments. Elle est exprimée par un verbe à l’infinitif, défini l’unité selon 

laquelle les résultats sont exprimés, inclut les performances principales du produit, et la durée de vie.

Exemple pour un mur en pierre massive : « Réaliser un mur porteur en pierre massive et mortier, 

d’épaisseur 40 cm et de surface 1 m², avec une conductivité thermique comprise entre 0,85 et 2,3 

W/(m².K), et dans le respect des règles de l’art sur une durée de vie de référence de 100 ans. »

Exemple pour un mur à ossature bois : « Assurer la fonction de mur porteur sur 1 m² de paroi pendant la 

durée de vie de référence de 100 ans ».
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Description des étapes du cycle de vie

Après les informations générales et la description du produit, la FDES présente les étapes du cycle de vie 

prises en comptes.

Ces étapes sont fixées par la norme EN 15804+A1 et sont au nombre de 17 :

• A1 à A3 pour la fabrication

• A4 et A5 pour la construction

• B1 à B7 pour la vie en œuvre

• C1 à C4 pour la fin de vie

• D pour les bénéfices de la valorisation en fin de vie

Un schéma peut venir illustrer les étapes du cycle de vie. Au sein de chaque étape, il est précisé les 

processus qui ont été prise en compte. Pour les étapes à partir de A4 et au-delà, des tableaux viennent 

préciser les scénarios pris en compte. En effet, comme ces étapes se déroulent après la sortie du site de 

fabrication des produits, elles ne peuvent pas être basées sur des données mesurées, et des scénarios 

doivent être établis et justifiés.
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Tableaux de détail des indicateurs environnementaux

1 ligne = 1 impact environnemental

1 colonne = 1 étape du cycle de vie

Les indicateurs environnementaux sont exprimés par unité fonctionnelle. Pour chaque 

indicateur environnemental, le résultat est exprimé en équivalent d’une substance de 

référence. Pour le « Réchauffement climatique », toutes les émissions de gaz à effet de 

serre sont ramenées en dioxyde de carbone CO2 équivalent.
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Tableau de synthèse des indicateurs environnementaux

Ce tableau permet de visualiser sur une page le résumé des indicateurs environnementaux. Les détails de 

chaque étape ne sont pas fournis, seuls des sous-totaux sont présentés.

On observe en particulier l’avant-dernière colonne (Total cycle de vie sauf module D) qui correspond à 

l’ensemble du cycle de vie, hormis les bénéfices liés à la valorisation en fin de vie qui sont présentés en 

dernière colonne (Module D).

Il n’existe pas de colonne qui somme toutes les étapes du cycle de vie y compris D, car le module D relatif 

à la valorisation en fin de vie concerne les cycles de vie d’autres produits ou systèmes.

Les filières qui ont des modules D importants, c’est à dire avec une valorisation importante des déchets 

en fin de vie, comme la filière bois ou les filières de métaux, encouragent la prise en compte du module 

D.

Les catégories d’indicateurs environnementaux

Les « impacts environnementaux » présentent les conséquences estimées des émissions dans l’air, dans 

l’eau ou dans le sol.

L’« utilisation des ressources énergétiques primaires » concerne les consommations d’énergies 

renouvelables (solaire, éolien, hydraulique…) et non renouvelables (charbon, pétrole, uranium…).

L’« utilisation des ressources secondaires » concerne l’utilisation de matériaux recyclés, de déchets ou 

d’énergies issues du traitement de déchets.

Les « catégories de déchets » incluent les déchets produits directement et indirectement (les déchets 

radioactifs par exemple sont liés à la consommation d’électricité nucléaire).

Les « flux sortants » présentent les externalités positives.
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Émissions dans l’air intérieur

Dans cette page liée aux caractéristiques sanitaires et de confort liées au produit, les émissions de 

substances dans l’air intérieur du bâtiment est toute particulière dans le contexte français.

En effet il existe en France une règlementation (Décret n°2011-321 du 23 mars 2011 et Arrêté du 19 avril 

2011) couramment appelée « étiquette COV » pour tous les produits en contact avec l’air intérieur du 

bâtiment. Pour les produits bois cela concerne en particulier les menuiseries et les revêtements 

intérieurs.

La classe affichée doit être justifiée par des résultats d’essais, qui peuvent être collectifs.

Aspects relatifs au confort

Cette section n’existe qu’en France, ce qui donne d’ailleurs aux FDES leur « S », sans quoi elles seraient 

appelées DEP (déclarations environnementales de produits) comme dans le reste de l’Europe. Les aspects 

de confort abordés sont les suivants : hygrothermique, acoustique, visuel et olfactif. Les caractéristiques 

déclarées doivent être chiffrées, issues de sources fiables (rapports d’essais, études techniques…), et 

exprimées en référence aux méthodologies de mesure en vigueur pour les produits concernés (par 

exemple normes d’essais de conductivité thermique pour les isolants, d’absorption acoustique pour les 

sous-couches de parquets, etc…)
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Section « cadre de validité »

Cette section n’existe que pour les FDES collectives. Pour les FDES individuelles, elle est remplacée par 

une liste des références commerciales couvertes en début de FDES.

Impacts déclarés

Pour les FDES collectives, on doit démontrer la représentativité des indicateurs environnementaux 

déclarés par rapport aux indicateurs des produits couverts. Ainsi on évalue la variabilité des ces 

indicateurs au sein du groupe de produits couverts.

Si cette variabilité est faible (≤40%) on peut déclarer la valeur moyenne. Si elle est importante (>40%) on 

doit déclarer la valeur maximale (ou la valeur maximisante couvrant 95% des cas).

Conditions du cadre de validité

Le cadre de validité doit nécessairement inclure :

• La définition du produit type

• La liste des ayants droits (si le déclarant a choisi de ne pas ouvrir l’utilisation, cette liste peut être 

obtenue par un renvoi vers un site internet par exemple)

• Les plages de validité des paramètres sensibles (valeurs minimales, maximales, ou variantes 

acceptées…)

Les paramètres sensibles sont ceux identifiés lors de l’étude (analyse de gravité et de sensibilité).



19

ASPECT SPÉCIFIQUE BOIS ET BIOSOURCÉS :

LE CARBONE BIOGÉNIQUE



Les ACV des composants et du bâtiment sont découpées en étapes du cycle de vie 

 Les étapes du cycle de vie prises en compte

▪ A1 à A3 : Production des matériaux et produits de construction

▪ A4 à A5 : Construction du bâtiment

▪ B1 à B7 : Utilisation du bâtiment

▪ C1 à C4 : Déconstruction et fin de vie

▪ D (à part) : Bénéfices et charges au-delà des frontières du système (= valorisation des déchets)

 Elles mêmes découpées en sous étapes : A1, A2, A3, A4, A5, B1, B2, etc…

La définition même de l’indicateur « Réchauffement climatique » recouvre un aspect dynamique 

 Forçage radiatif cumulé = [concentration du gaz à effet de serre  x  pouvoir de forçage radiatif] sur une certaine durée

 La concentration du gaz décroit avec le temps (la vitesse dépend du gaz considéré)

 La durée communément utilisée est 100 ans

 Le gaz de référence est le CO2, et l’on exprime le forçage radiatif cumulé des autres gaz à effet de serre en kg équivalents CO2

Principes des calculs Carbone de la RE2020 20

Ex : FDES Isover GR 32 nu 160 mm
A1 à A3 : 4,08 kg éq. CO2 par m²
A4 à A5 : 0,72 kg éq. CO2 par m²
B1 à B7 : 0 kg éq. CO2 par m²
C1 à C4 : 0,04 kg éq. CO2 par m²
Total : 4,84 kg éq. CO2 par m²

0 10050 150
années

Concentration 
du GES

ASPECTS DYNAMIQUES DE L’ANALYSE DE CYCLE DE VIE



Passer d’une période de 100 ans glissants à 100 ans fixes 

 Statique : on comptabilise le forçage radiatif de chaque émission durant 100 ans après l’émission

 Dynamique : on comptabilise le forçage radiatif de chaque émission durant 100 ans à partir de t = 0 (fabrication)

-> Conséquence : si émission au bout de N années, on ne compte le forçage radiatif que durant 100 – N années
-> Dans RE2020 prise en compte de cette « diminution » du forçage radiatif cumulé à l’aide de coefficient (en fonction de N)

Illustration de la méthode dynamique simplifiée RE2020 

 A1-A3 est considéré à N = 0, coefficient 1

 A4-A5 est considéré à N = 0, coefficient 1

 B1-B7 est considéré entre N = 0 et la durée de vie, coefficient <1

 C1-C4 est considéré à la fin de la durée de vie, coefficient <1

Principes des calculs Carbone de la RE2020 21

A1-A3 A4-A5 B1-B7 C1-C4 TOTAL CYCLE DE VIE

0 10050 150
années

Concentration 
du GES

Calcul « statique »

0 10050 150
années

Concentration 
du GES

Calcul « dynamique simplifié »

PRINCIPES DU CALCUL «DYNAMIQUE SIMPLIFIÉ» DE LA RE2020
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A1-A3 A4-A5 B1-B7 C1-C4 TOTAL CYCLE DE VIE A1-A3 A4-A5 B1-B7 C1-C4 TOTAL CYCLE DE VIE

Produit biosourcé issu de ressource renouvelable 

 Captation de CO2 par photosynthèse en A1-A3

 Réémission réelle ou virtuelle de ce CO2 en C1-C4

 Bilan : méthode dynamique « améliore » le résultat

Produit avec liant qui carbonate durant l’utilisation 

 Émission de CO2 par décarbonatation en A1-A3

 Re-captation partielle de ce CO2 en B1 et en C4

 Bilan : méthode dynamique « pénalise » le résultat

      (ou résultat presque inchangé)

A l’échelle de la construction : intérêt pour les bâtiments incluant des produits biosourcés

Peut représenter une réduction de 5% à 10% de Icconstruction selon la quantité de biosourcés intégrés 

CONSÉQUENCE SUR LE RÉSULTAT DU CALCUL DE ICCOMPOSANT
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CARBONE BIOGÉNIQUE EN DÉBUT DE CYCLE DE VIE

CO2

O2O2

Séquestration du carbone en forêt 1 m3 de bois rond

-1 148 kg de CO2

Exemple du bois de sapelliCarbone aérien = photosynthèse des végétaux

 Captation nette de dioxyde de carbone

 Dépend de la part massique du carbone dans matière sèche ≈ 50%

 Exemple du bois de sapelli (NF EN 16485)

▪ Masse volumique à 12% = 690 kg/m3

▪ Masse sèche = 690/1,12 = 616 kg/m3

▪ Masse de carbone = 616*50% = 313 kg/m3

▪ Équivalent CO2 = 313*44/12 = 1 148 kg/m3 

Carbone du sol = fixation par les micro-organismes

 Dépend du type de culture et du changement d’utilisation des sols

 NF EN 15804+A1 simplification : gestion durable = carbone neutre

 NF EN 15804+A2 détail : indicateur CO2 utilisation des sols
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CARBONE BIOGÉNIQUE ET SCÉNARIOS DE FIN DE VIE

Réémission en fonction du scénario

 Enfouissement

▪ Part dégradée, part intacte

▪ Parts de CO2 et CH4

▪ Éventuel torchage du CH4

 Incinération avec valorisation énergétique

▪ Soit incinérateur avec valorisation énergétique 

(41%), soit en cimenterie (7%)

▪ Principalement sous forme de CO2

▪ Module D pour exprimer les bénéfices

 Recyclage et réutilisation

▪ Émission fictive de 100% (convention)

▪ Produit suivant bénéficie de la captation

▪ Module D pour exprimer les bénéfices

48%*1 150=552 kg eq. CO2

(Émission réelle)

45%*1 150=517 kg eq. CO2

(Émission fictive)

7%*15%*1 150=12 kg eq. CO2 

(Emission réelle)

1 M3 DE SCIAGE
- 1 150 kg eq. CO2

INCINÉRATION

ENFOUISSEMENT

RECYCLAGE ET RÉUTILISATION

48%

7%

45%

Exemple du bois 
(scénario INIES)

EN 15804+A2 : réémission fictive de tout carbone fixé (69 kg eq. CO2)
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EXEMPLE DE FDES D’UN PRODUIT BOIS
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QUESTIONS/REPONSES
TENDANCES ET ÉVOLUTIONS
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Au niveau européen

 Application du règlement de produits de construction

▪ L’ACV des produits de construction envisagée comme une performance intégrée dans le marquage CE des produits

Au niveau français

 Suppression des FDES selon la norme NF EN15804+A1 au 1er janvier 2026

 Multiplication des contrôles et par conséquent des présomptions d’anomalies

 Edition de règles spécifiques sur certains sujets méthodologiques particuliers

 Poursuite du développement des FDES par les fabricants individuels et secteurs collectifs

▪ Augmentation régulière du nombre de FDES, avec meilleure couverture et découpage plus fin

▪ Développement et généralisation des configurateurs



merci !

Thomas PEVERELLI
tpeverelli@esteana.fr

06 40 20 98 64
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LIENS UTILES
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Site internet de la base INIES www.inies.fr 

 Section « Ressources documentaires »

▪ Nombreuses fiches de synthèse et publications INIES

▪ Explications sur les normes et règlementations

▪ Informations sur les programmes de vérification FDES et PEP

▪ Etc…

 Section « Consulter »

▪ FDES (produits de construction), PEP (équipements), DED (données par défaut), ICV (inventaires de cycle de vie)

▪ Présentation par familles de produits, par déclarant, données récentes, rechercher multicritères…

Site internet www.batiment-energiecarbone.fr 

 Textes du label E+C- (référentiel « Méthode d’évaluation » et référentiel « Niveaux de performance »

 Informations sur l’expérimentation E+C- : méthode, retours d’expérience…

 Informations sur la préparation de la RE2020 : méthodes de calcul, résultats des simulations, concertation…

Vidéo explicative de l’Université Gustave Eiffel sur le calcul « dynamique simplifié » de la RE2020

https://youtu.be/0mwlNbnE41c

http://www.inies.fr/
http://www.batiment-energiecarbone.fr/
http://www.batiment-energiecarbone.fr/
http://www.batiment-energiecarbone.fr/
https://youtu.be/0mwlNbnE41c
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Configurateurs de FDES 

 DE-bois pour les produits de construction bois : www.de-bois.fr 

 DE-bois de France pour les produits de construction en bois français : www.de-boisdefrance.fr 

 BETie pour le béton prêt à l’emploi : www.snbpe.org/index.php/developpement_durable/calculette 

 SAVE pour les produits de construction en acier : www.save-construction.com 

 Etc…

http://www.de-bois.fr/
http://www.de-bois.fr/
http://www.de-bois.fr/
http://www.de-boisdefrance.fr/
http://www.de-boisdefrance.fr/
http://www.de-boisdefrance.fr/
http://www.snbpe.org/index.php/developpement_durable/calculette
http://www.save-construction.com/
http://www.save-construction.com/
http://www.save-construction.com/
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